
  

 Deux exploitations sont mises à la disposition de la formation, afin de favoriser l’observation et l’analyse de la gestion du 
 travail. Ces supports permettent d’aller plus loin dans l’approche et l’apprentissage, grâce à des situations  réelles           
 et concrètes sur des activités en élevage laitier - élevage bovin, ovin viande - grandes cultures, en agroforesterie... 
 

 Modules spécifiques en FOAD : adaptés au projet (apiculture, gestion de l’eau …) 
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   «««   Responsable d’Entreprise AgricoleResponsable d’Entreprise AgricoleResponsable d’Entreprise Agricole   »»»   

 
Le Brevet Professionnel « Responsable d’Entreprise Agricole », de niveau IV, prépare à l’installation en agriculture et aux em-
plois de responsable d’atelier d’élevages ou de cultures. Il permet d’acquérir des savoir-faire pratiques en : 
 

  Elevages, grandes cultures ou en maraîchage biologique 
  Conduite d’élevages ou des cultures 
  Agronomie et environnement 
  Gestion technique et économique d’un atelier de production 
  Gestion des bâtiments et des équipements 
  Analyse d’une exploitation sur les plans économique et commercial, organisation du travail et le territoire 
  Approche juridique, fiscale, sociale et réglementaire d’une exploitation agricole 
  Gestion prévisionnelle et approche globale d’une exploitation 
 

Des enseignements spécifiques :  Gestion durable de l’eau - Agrotourisme - Travaux d’entretien et d’aménagement de    
l’exploitation - Polycultures, Maraîchage Bio - Aviculture en agroforesterie - Permaculture et design de projet 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

 
La formation s’adresse aux demandeurs d’emploi, aux apprentis et aux salariés 
 

Pour les publics adultes : 
- Etre âgé de plus de 18 ans 
- Justifier :  - d’un diplôme ou d’un titre homologué de niveau V  
  - ou d’1 an d’activité agricole à temps plein / ou de 3 ans d’activité dans un autre secteur 
- Satisfaire aux tests de recrutement et à l’entretien de motivation 
 

Pour les apprentis : entrée possible avec un CAP Agricole validé ou un CAP ou une seconde générale ou professionnelle validée 
(sur dérogation), et trouver une entreprise pour signer un contrat d’apprentissage. 

CONDITIONS D’ADMISSION ET PUBLIC 
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Pour les apprentis : 
 

CFAAH du Tarn 

Route de Toulouse 81000 Albi 

Tél. : 05 63 38 07 46  

 Mél : cfa.tarn@educagri.fr 

ÉTABLISSEMENTS DISPENSANT LA FORMATION 

 

La formation au Brevet Professionnel « Responsable d’Exploitation Agricole », permet d’obtenir les       
capacités exigées par le métier de responsable d’exploitation ou de salarié agricole qualifié : 
 

- Se situer en tant que professionnel (C1) 
 Développer une culture professionnelle, en lien avec le vivant 
 Se positionner dans les différents types d’agriculture 
- Piloter le système de production (C2) 
 Réguler l’activité au regard de la stratégie de l’entreprise et des opportunités 
 Gérer le travail 
- Conduire le processus de production dans l’agroécosystème (C3) 
 Combiner les différentes activités liées aux productions 
 Mettre en œuvre les opérations liées à la conduite des productions 
- Assurer la gestion technico-économique, financière et administrative de l’entreprise (C4) 
 Porter un diagnostic sur les résultats de l’entreprise 
 Réaliser des choix pour l’entreprise 
- Valoriser les produits ou services de l’entreprise (C5) 
 Commercialiser un produit, un service 
 Négocier dans le cadre d’un contrat, d’un projet collectif 
- S’adapter à des enjeux professionnels particuliers (C6 - C7) : unité capitalisable d'adaptation régionale et à l'emploi  

www.tarn.educagri.fr 

Pour les adultes : 
 

CFPPA du Tarn 

Route de Toulouse 81000 Albi 

Tél. : 05 63 38 07 46  

Mél : cfppa.tarn@educagri.fr 

CONTENUS DE LA FORMATION 

 

Tout candidat bénéficie, avant son entrée en formation, d’un entretien individuel d’explicitation et d’étude du projet afin 
de définir un parcours de formation sur mesure. 
 

La formation se déroule sur le centre du CFPPA du Tarn, avec la possibilité d’acquérir des compétences complémentaires, 
vers d’autres centres, via la formation à distance (FOAD). 
Une organisation modulaire, qui permet : 
- L’acquisition du diplôme BP Responsable d’Entreprise Agricole 
- L’acquisition de compétences, aux salariés et autres statuts, avec la possibilité de se former à certains modules de           
professionnalisation. 
 

Un coordonnateur garant de votre parcours, assure votre suivi tout au long de la formation et le lien avec les partenaires 
extérieurs, lors des périodes hors centre. 
Un animateur FOAD est disponible sur le centre, afin de vous accompagner techniquement pour le démarrage des modules 
en FOAD 
 

Durée de la formation : 1190 heures de formation en centre / 280 heures de stages en entreprise 
 

Prise en charge de la formation : Formation financée et rémunérée par le Conseil Régional d’Occitanie 
Possibilité de financement, selon votre situation, par le biais des OPCO. Pour tout renseignement sur votre rémunération et 
le financement de votre formation, un conseiller se tient à votre disposition au 05 63 38 07 46. 

MODALITES DE FORMATION 


